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Le principe de la libre circulation des travailleurs vaut pour les ressortissants des pays de l’Est 
ayant rejoint l’U.E.. Ainsi, les travailleurs de ces pays ne devraient plus avoir besoin d'un 
permis de travail pour exercer une fonction salari�e dans notre pays puisque les citoyens de 
l'U.E. sont exempt�s de cette obligation en vertu de leur nationalit�.

Cependant, les Etats membres de l'U.E. avaient d�cid� de limiter encore provisoirement leur 
march� du travail vis-�-vis de ces nouveaux ressortissants europ�ens. C’est pourquoi, les 
ressortissants des pays d'Europe de l'Est entr�s dans l'U.E. le 1er mai 2004, les Bulgares et les 
Roumains �taient soumis � un r�gime transitoire qui leur imposait encore d’obtenir un permis 
de travail ou une autorisation d'occupation pour pouvoir travailler en Belgique. 

Cette situation a eu pour effet que ces travailleurs se d�claraient comme ind�pendants ou 
acceptaient des emplois non d�clar�s.

Depuis le premier mai 2009, le march� de l'emploi belge est ouvert sans restriction aux 
travailleurs venus des Etats qui avaient rejoint l'Union europ�enne en 2004. Il s’agit des 
travailleurs venus des pays suivants : la Pologne, la R�publique tch�que, la Slov�nie, la 
Slovaquie, la Hongrie, la Lituanie, la Lettonie et l’Estonie.

En revanche, le gouvernement belge a d�cid� de prolonger, pour trois ans suppl�mentaires, 
soit du 1er janvier 2009 au 31 d�cembre 2011, la p�riode transitoire pr�vue en mati�re de libre 
circulation des travailleurs pour les ressortissants bulgares et roumains, pays qui n’ont fait leur 
entr�e dans l'Union que depuis le 1er janvier 2007 ( A.R. du 18 d�cembre 2008 modifiant l'arr�t� 
royal du 9 juin 1999 portant ex�cution de la loi du 30 avril 1999 relative � l'occupation des travailleurs 
�trangers en vue de la prolongation des mesures transitoires qui ont �t� introduites suite � l'adh�sion de 
la Bulgarie et de la Roumanie � l'Union europ�enne, M.B., 30 d�cembre 2008, 68791).

Il faut cependant rappeler que ces restrictions ne s'appliquent pas aux ind�pendants et aux 
travailleurs d�tach�s � titre temporaire. De plus, les employeurs qui souhaiterait occuper des 
Bulgares ou des Roumains dans un m�tier en p�nurie de main-d'œuvre peuvent recourir � une 
proc�dure acc�l�r�e qui permet la d�livrance de l'autorisation d'occupation et du permis de 
travail dans un d�lai de 5 jours ouvrables et sans �tude du march� du travail.

Les mesures transitoires relatives au s�jour en Belgique de ces travailleurs a �t� prolong�e de 
la m�me dur�e ( A.R. du 24 d�cembre 2008 modifiant l'arr�t� royal du 8 octobre 1981 sur l'acc�s au 
territoire, le s�jour, l'�tablissement et l'�loignement des �trangers, M.B., 31 d�cembre 2008, 69024 ).
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La loi-programme du 22 d�cembre 2008 ( art. 74-91, M.B., 29 d�cembre 2008, 68649 ) apporte 
des �claircissements en mati�re de prescription des actions de et contre l'O.N.S.S..

A partir du 1er janvier 2009, le d�lai de prescription est en principe ramen� de 5 � 3 ans.

Les cr�ances que l'O.N.S.S. auraient � charge d'un employeur se prescrivent dor�navant par 3 
ans � partir de la date de leur exigibilit�. De m�me, les actions intent�es contre l'O.N.S.S. en 
r�p�tition de cotisations qui auraient �t� ind�ment pay�es se prescrivent par 3 ans � partir de 
la date du paiement.

En revanche, le l�gislateur a pr�vu un nouveau d�lai de prescription de 7 ans en cas de fraude.

En effet, le d�lai de prescription est port� � 7 ans si les cr�ances font suite � des 
r�gularisations d'office effectu�e suite � la constatation, dans le chef de l'employeur, de 
manœuvres frauduleuses ou de d�clarations fausses ou sciemment incompl�tes.

En cas d'assujettissement frauduleux � la s�curit� sociale des travailleurs salari�s, l'O.N.S.S. 
dispose d'un d�lai de 7 ans pour proc�der � l'annulation de cet assujettissement ou � 
l'assujettissement d'office aupr�s de l'employeur r�el. Ce d�lai commence � courir � partir du 
premier jour du trimestre qui suit celui au cours duquel l'infraction a eu lieu. Cependant, la 
restitution �ventuelle de cotisations sociales ne porte qu’au maximum sur 3 ans. 

La nouvelle loi a instaur� un r�gime transitoire pour les cr�ances qui ne sont pas encore 
prescrites selon l'ancienne r�glementation o� la prescription �tait de 5 ans mais qui sont d�j� 
prescrites selon la nouvelle r�glementation o� la prescription est ramen�e � 3 ans. Ces 
cr�ances se prescrivent le 1er janvier 2009. 

LL AA PPRREE VVEE NN TT II OONN EE NN MMAA TT II EE RREE DDEE DDRROOGGUU EE SS EE TT DD ’’ AA LL CCOOOOLL

Le 1er avril 2009, les partenaires sociaux du Conseil National du Travail ont conclu une 
convention collective de travail n� 100 qui impose � chaque entreprise de mettre en place une 
politique collective de pr�vention en mati�re d'alcool et de drogues pour le 1er avril 2010.

Il a en effet �t� constat� que la consommation de drogues et d’alcool entra�ne des absences 
fr�quentes ou des retards, un absent�isme en raison d'une incapacit� de travail, des faits 
engageant la responsabilit� de l'employeur, la d�gradation de l'image de l'entreprise,… 

Le texte se fonde essentiellement sur la d�gradation des prestations de travail qui doit �tre 
�vit�e par une approche de pr�vention collective. L’intention a �t� d’aller plus loin que 
l’interdiction g�n�rale d'amener de l'alcool dans les entreprises, reprise dans le R�glement 
G�n�ral pour la Protection du Travail. 
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La nouvelle C.C.T. est un accord cadre qui reprend les conditions minimales auxquelles doit 
r�pondre la politique de pr�vention en mati�re d'alcool et de drogues, ce afin de laisser 
suffisamment de libert� pour l'�laboration d'une politique au niveau de chaque entreprise.

Elle est conclue pour une dur�e ind�termin�e � partir du 1er avril 2009. Les entreprises ont une 
ann�e pour mettre en place une politique pr�ventive en mati�re d'alcool et de drogues ou pour 
adapter leur politique existante aux exigences de la C.C.T. et de la l�gislation.

La C.C.T. fonde une politique efficace en mati�re d'alcool et de drogues sur l'information et la 
formation, sur des r�gles concr�tes sur la disponibilit� et la consommation, sur les proc�dures 
en cas de consommation abusive et chronique et sur l'assistance.

Chaque employeur doit d�finir les points de d�part et les objectifs de sa politique de 
pr�vention dans une d�claration de politique ou d'intention. Cela peut �tre concr�tis� par des 
r�gles sur la disponibilit� ou non d'alcool sur le lieu de travail, sur le fait d'apporter de l'alcool 
et des drogues et la consommation d'alcool et de drogues li�e au travail, sur les proc�dures � 
suivre si l'on constate un dysfonctionnement au travail d� � une �ventuelle consommation 
d'alcool ou de drogues ou en cas de constatation d'une transgression de ces r�gles, sur la 
m�thode de travail et la proc�dure qui doivent �tre suivies en cas de constatation d'une 
incapacit� de travailler d'un travailleur.

La politique pr�ventive peut consister � soumettre des travailleurs � des tests d'haleine et 
psychomoteurs de d�pistage d'alcool ou de drogues pour autant que le travailleur donne son 
accord. L'employeur doit �tablir des r�gles dans le r�glement de travail : nature des tests, 
groupes cibles, proc�dures, personnes comp�tentes, moments o� ces tests peuvent �tre 
appliqu�s, cons�quences possibles. Le r�sultat des tests ne peut servir de preuve, ni mener 
directement � une sanction mais peut faire partie d'une �valuation globale du travailleur.

L'avis et la collaboration des services interne et externe pour la pr�vention et la protection au 
travail, du comit� de pr�vention, du conseil d'entreprise, de la d�l�gation syndicale et � d�faut 
des travailleurs, voire de la personne de confiance, est indispensable.

L'employeur doit veiller � ce que les membres de la ligne hi�rarchique et les travailleurs 
re�oivent les informations et les formations n�cessaires quant � l'ex�cution de la politique de 
pr�vention. 

Il doit �valuer r�guli�rement la politique de pr�vention appliqu�e dans l'entreprise, notamment 
� l’aide des rapports annuels des services de pr�vention et de protection, des avis du comit� de 
pr�vention ainsi que des accidents qui se sont �ventuellement produits.

Le conseiller en pr�vention remplit une fonction d'avertissement et intervient s'il constate des
risques dans le cadre de l'ex�cution du travail et s'il pense que ces risques sont caus�s par la 
consommation d'alcool ou de drogues. Il informe le travailleur des possibilit�s d'aide au sein 
de l'entreprise et de la possibilit� de s'adresser � son m�decin traitant ou � des institutions ou 
des services sp�cialis�s. Il peut, moyennant l'accord du travailleur, prendre lui-m�me contact 
avec une aide externe s'il estime que le travailleur n'est pas en �tat de le faire lui-m�me.
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G�n�ralement, le jurisprudence consid�re que la constitution par un travailleur pendant 
l'ex�cution de son contrat de travail, d'une soci�t� dont une des activit�s est de nature � 
concurrencer celle de l'employeur, constitue une violation de l'interdiction de concurrence.

Dans un arr�t du 13 f�vrier 2008 ( R.G. n� 19395 ), la Cour du travail de Mons a cependant 
d�cid� que :

 la participation � la constitution d'une soci�t� par une employ�e constitue un acte 
susceptible d'entra�ner une concurrence avec son employeur mais qu'il revient � ce 
dernier de d�montrer la participation effective � des actes concurrents ;

 le simple fait de diffuser un tract publicitaire mentionnant le nom de cette employ�e 
ne suffit pas � d�montrer que cette derni�re s'est livr�e � des actes concurrents sans 
respecter la loyaut� due � son employeur par l'article 17, alin�a 3, de la loi du 3 juillet 
1978 ;

 le simple fait de pr�tendre que la formule publicitaire aurait �t� diffus�e ne suffit pas, 
d�s lors qu'il n'est pas �tabli que ce formulaire est le fait de l’employ�e, que les 
destinataires de ce formulaire ne sont pas connus et qu'on ignore en quoi le produit 
qui y est r�f�renc� serait concurrent des produits commercialis�s par la soci�t�.

LL AA PPRREE SS EE NN CCEE DD ’’ UU NN AA VVOOCCAA TT LL OORRSS DD ’’ UU NN EE NN TT RREE TT II EE NN

Dans un jugement du 22 avril 2008 ( R.G. n� 07/200416A, C.D.S., 2009, 59 ), le Tribunal du 
travail de Nivelles a d�cid� que la menace, formul�e par un employeur et son avocat de 
licencier le travailleur pour motif g rave et de le poursuivre p�nalement du chef de 
t�l�chargement ill�gal de films de sadomasochisme et de torture, est indiscutablement de 
nature � faire impression sur n’importe quelle personne raisonnable. 

Si la menace de renvoi pour motif grave n’�tait pas totalement disproportionn�e par rapport 
aux manquements reproch�s, les circonstances dans lesquelles la convention de rupture de 
commun accord a �t� soumise � la signature du travailleur sont cependant de nature � conf�rer 
� la pression exerc�e le caract�re d’une violence injuste ou illicite de nature � emporter 
annulation de la convention de rupture dans laquelle le travailleur renon�ait � l’indemnit� de 
pr�avis : entretien bref avec l’avocat, sans possibilit� de se faire assist�…d’un avocat avec
soumission d’une convention de rupture pr�alablement r�dig�e pr�sent�e comme la seule 
solution pour �viter le pire. 
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